
DESCRIPTIF DE FONCTION

CONSULTANT EN ÉNERGIE DU GUICHET DE L’ÉNERGIE

  
 Département ...

   

CONTEXTE ORGANISATIONNEL

Département Cadre de vie

Fait rapport à/au - Région wallonne
- Responsable du Département Cadre de vie

Lien de coordination avec

FINALITÉ DE LA FONCTION

Le guichet  de l’énergie est un service d’information et de conseil  relatifs à la maîtrise de l’énergie dans les
logements  à  destination de  la  population et  ce,  de manière objective et  indépendante  de toute  marque ou
entreprise.

RESPONSABILITES ET TÂCHES SPÉCIFIQUES LIÉES À LA FONCTION

Le Consultant en énergie est amené à exécuter les tâches spécifiques suivantes :

• Assurer le suivi technique et administratif des dossiers MEBAR II, ce qui implique notamment des visites 
à domicile ;

• Assurer une permanence téléphonique ;
• Informer et conseiller en matière d’efficacité énergétique et tout particulièrement sur les aides existantes 

ou à venir.

COMPÉTENCES SPÉCIFIQUES LIÉES À LA FONCTION

Connaissances (savoirs) Le Consultant en énergie doit :
- Être titulaire d’un baccalauréat de type technique (construction, environnement, 
électromécanique, domotique, etc.) ;
- Maîtriser le français, aussi bien à l’écrit qu’à l’oral, et être à l’aise pour s’exprimer en 
public ;
- Disposer du permis de conduire B et d’un véhicule pour les besoins du service ;
- Savoir se servir des logiciels usuels de bureautique.

Aptitudes (savoir-faire) Le Consultant en énergie doit être capable de (d’) :
- Posséder des connaissances au niveau des systèmes de chauffage et production d’eau 
chaude sanitaire et leurs applications, particulièrement dans le secteur résidentiel ;
- Posséder des connaissances en techniques de construction, matériaux et équipements 
auxiliaires (ventilation, éclairage, …) ;
- Comprendre et appliquer la réglementation PEB ;
- Disposer de connaissance sur le marché de l’énergie ;
- Disposer d’une bonne connaissance des outils informatiques ;
- Suivre des formations dans le cadre du travail.

Attitudes (savoir-être) Le Consultant en énergie doit faire preuve de (d’) :
- Esprit d’analyse et de synthèse ;
- Facilité de communication ;
- Autonomie ;
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- Esprit d’initiative, de rigueur et de conscience professionnelle ;
- Disponibilité ;
- Investissement dans sa fonction, à maintenir son niveau de performance, à mettre à 
niveau ses compétences au-delà de ce qui est nécessaire pour une évolution de carrière ;
- Ponctualité, politesse et maîtrise de soi.

CONDITIONS D'ACCÈS À LA FONCTION

Par recrutement - remplir les conditions d'accès de la fonction telles que définies dans l'annexe III aux Statuts administratif
et pécuniaire de la Ville de Huy : titulaire baccalauréat de type technique (construction, environnement, électromécanique,
domotique, etc.) reconnu et délivré par les hautes écoles,
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